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ABERDEEN.

(L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que par et de l'avis et du consentement de Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous avons jugé à propos de DISSOUDRE le présent Parlement du

Canada, qui se trouve prorogé au DEUXIÈME jour de JUIN, prochain. SACHEZ MAIN-
TENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proclamation Royale, et par
icelle DISSOLVONS en conséquence le dit Parlement du Canada, et les Sénateurs
et les Membres de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptés de
s'assembler et d'être présents le dit DEUXIÈME jour de JUiN prochain.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-Fidèle
et Bien-aimé Cousin et Conseiller le Très-honorable Sir JOHN CAMPBELL
IIAMILTON-GORDON, comte d'Aberdeen, vicomte de Formartine, baron de
Haddo, Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse; vicomte Gordon
d'Aberdeen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; baronnet
de la Nouvelle-Ecosse; Chevalier Grand'-Croix de Notre Ordre Très distin-
gué de Saint-Michel et de Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du
Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAWA, Ce VINGT-
QUATRIÈME jour d'AVRIL, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit
cent quatre-vingt-seize, et de Notre Règne la cinquante-neuvième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greflier de la Couronne en Chancellerie, Canada.


